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NEITER Christelle

De: *urbanisme <urbanisme@moselle.fr>
Envoyé: mercredi 12 juin 2024 11:30
À: NEITER Christelle
Objet: RE: Consultation de service - PC 57 289 24S0005 - HOLOSOLIS (HAMBACH)

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Terminé

Bonjour Mme NEITER,  
 
Le Département n’a pas d’observation concernant le PC cité en objet. 
 
Cordialement 

 

Fanny BECKER 
Chargée de mission aménagement foncier et urbanisme 
 
T 03 87 34 76 13 (Interne 46 76 13) 
  07 85 73 15 82 
fanny.becker@moselle.fr 
 
DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE 
DGS/DPAT/DAAT/BAFU 
Département de la Moselle - 1 rue du Pont Moreau 
CS 11096 - 57036 METZ CEDEX 1 

Bureaux situés : METZ 17 quai Paul Wiltzer 
 

 
 

 
 

 

 
 
,  
 
 
 
 

De : WILHELM, Emmanuelle <emmanuelle.wilhelm@moselle.fr>  
Envoyé : mardi 21 mai 2024 12:59 
À : *urbanisme <urbanisme@moselle.fr> 
Objet : TR: Consultation de service - PC 57 289 24S0005 - HOLOSOLIS (HAMBACH) 
 
Mesdames, 
 
Je vous transfère ce courriel arrivé par erreur dans ma boîte mail. J’informe la CASC de l’adresse urba à prendre en 
compte. 
 
Cdt 
 
Emmanuelle 
 

De : NEITER Christelle <christelle.neiter@agglo-sarreguemines.fr>  
Envoyé : mardi 21 mai 2024 09:53 
À : WILHELM, Emmanuelle <emmanuelle.wilhelm@moselle.fr> 
Objet : Consultation de service - PC 57 289 24S0005 - HOLOSOLIS (HAMBACH) 
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Avertissement : ce courriel est émis de l’extérieur. N’ouvrez les fichiers ou les liens Internet que si vous êtes 
sûr de leur contenu. 

Madame, Monsieur, 
 
J'ai l'honneur de vous transmettre pour AVIS un exemplaire du dossier suivant en application du code de l'urbanisme (et 
notamment de l'article R 423-50 et suivants): https://we.tl/t-nrfciLbcsD Mot de passe : HoloSolis@57910 
Pétitionnaire : HOLOSOLIS 
Demande déposée le : 26/04/2024 
Nature du projet : Construction d'une gigafactory de fabrication de panneaux solaires photovoltaïques ainsi que l'ensemble des 
fonctions associées : - Espaces logistiques - Espaces tertiaires - Espace maintenance - Espace recherche et développement - 
Parking d'attente poids-lourds et bâtiment d'accueil des chauffeurs - Parking du personnel et bâtiment d'accueil du personnel / 
des visiteurs Le projet sera réalisé en plusieurs tranches, ce phasage est décrit plus précisément dans le document PC4. La phase 
principale comporte la majorité des bâtiments permettant un démarrage de l'exploitation. Les phases complémentaires 
concernent : - la construction du bâtiment recherche et développement - l'agrandissement du parking personnel permettant de 
couvrir la pleine capacité, - la couverture des parkings par des panneaux photovoltaïques - la couverture des bâtiments de 
production par des panneaux photovoltaïques 
Adresse du projet : rue André-Marie Ampère - 57910 HAMBACH 
Parcelle(s): 16 0083, 16 0084, 16 0092, 16 0093, 16 0096, 16 0097 
 
Le respect de la réglementation en vigueur, notamment en matière de délai de réponse ou de décision de l'administration, me 
conduit à attirer votre attention sur le fait qu'en l'absence de réponse motivée dans un délai de 1 mois à dater de la réception 
de la demande jointe, votre service est réputé émettre un avis favorable sur ladite demande. 
 
Je vous invite donc à me faire parvenir rapidement vos observations. 
  
NB: Si vous recevez ce message en dehors de vos horaires de travail ou pendant vos congés, vous n’êtes pas tenu d’y répondre, 
sauf en cas d’urgence exceptionnelle signalée. 
********************************************************************** 
Ce message et toutes les pièces jointes sont établis à l'intention exclusive de ses destinataires et sont confidentiels. Si vous recevez ce message par 
erreur, merci de le détruire et d'en avertir immédiatement l'expéditeur. 
Toute utilisation de ce message non conforme à sa destination, toute diffusion ou toute publication totale ou partielle est interdite, sauf autorisation 
expresse. 
L'internet ne permettant pas d'assurer l'intégrité de ce message, le Département de la Moselle décline toute responsabilité au titre de ce message, 
dans l'hypothèse où il aurait été modifié. D'autre part, le Département de la Moselle ne reconnait exclusivement que les délégations de signature 
écrites pour les personnes  habilitées et ne peut donc être engagé par un message électronique. 
Portail Internet du Département de la Moselle – http://www.moselle.fr 
********************************************************************** 
  


